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Compte rendu commission paritaire de la banque réunion du 26.10.09

Projet d’avenant à l’article 54 de la Convention collective de la banque 

A la suite de notre intervention à la commission paritaire  de juillet à ce sujet (voir compte rendu de la CPB du 7 juillet 2009), l’AFB a mis ce point à l’ordre du jour. Une première modification met le texte à jour par rapport à la loi de modernisation sociale. La seconde vise à rétablir à notre demande une interprétation conforme à la volonté des signataires de la convention,  alors que les services de l’AFB  en avait réduit la portée. La période servant au calcul des droits pour le congé maladie, pour le cas des femmes revenant de maternité, intégrera donc désormais le congé maternité lui-même.

« Poursuite » de la négociation annuelle obligatoire de branche sur les salaires.

Didier Legrand (nouveau président de la CPB) nous a dit avoir « attentivement regardé » la grille de proposition intersyndicale sur les minimas… mais il ne donnera pas de suite car cela correspondrait à 20% d’augmentation en moyenne (de 7 à 40 %) et cela aurait trop de répercussion !

Pour faire un tel constat, il n’y avait pas besoin de regarder attentivement, cela fait plusieurs années que l’écart entre les minima réels et  ceux de la convention est de 20%... quant aux répercussions, elles seraient forcément limitées, c’est un abus de langage de les comparer à une hausse générale des salaires.

La nouvelle « proposition » de l’AFB :

· 1.5% d’augmentation pour tous les minimas toutes anciennetés confondues.

· GSI : 4% pour 2010 au lieu des 3% de la Convention Collective 

Quant à la proposition du 12 Octobre pour les niveaux A, (de passer, peut-être, au niveau B 4 salariés de la profession) Didier Legrand a piteusement protesté de sa sincérité « ce n’était pas une provocation »… On n’y avait même pas pensé !...

Après une suspension de séance, l’intersyndicale est revenue à sa proposition de rapprocher  les minimas des salaires réels, sans illusion, en indiquant clairement à l’AFB qu’il n’y aurait pas d’accord salarial de branche sur  les bases avancées par le patronat bancaire.

Suivi de la mise en œuvre par les entreprises de la profession de l’accord  interprofessionnel du 2 juillet 2008 sur le stress au travail.

Un questionnaire basé sur l’accord a été envoyé, le résultat nous sera communiqué à la prochaine CPB le 20 novembre.

Après une demande des OS, l’AFB nous a fourni le questionnaire en question (rien de passionnant) qui doit permettre à l’AFB de voir quelles sont les entreprises qui ont avancé sur le sujet, car L’obligation faite aux entreprises de négocier ou d’avoir un plan d’action doit pouvoir se vérifier.

Questions diverses.

La CGT est intervenue pour que l’AFB s’engage sur une date pour la transmission des réponses aux demandes et propositions  formulés par les OS lors des réunions du groupe de travail sur les métiers repères.

L’AFB nous a annoncé des réponses pour le 2 novembre  (prochaine réunion du groupe de travail le 6 novembre)

Prochaine CPB le 20 novembre ou nous aborderons  le volet égalité de la négociation salariale.

Nous sommes impatients !
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